
 

 
 

 
 

 
 

Ses titres l’y autorisant, le Docteur VAN HEMELRYCK a choisi d’exercer 
dans le secteur conventionnel II. Il détermine librement ses honoraires. Le 
remboursement s’effectuera sur la base des honoraires conventionnés. Sur 
simple demande, toute information souhaitée vous sera donnée. 

 
    CONSULTATIONS          HONORAIRES     BASE DE REMBOURSEMENT 

    CS 50 à 60 € 23 € 

    C2 60 à 80 € 46 € 

    CS en esthétique 70 à 100 € 0 € 

    Supplément de nuit + 50 € 25.19 € 

    Supplément de  
dimanche et  jours fériés 

+ 50 € 19.08 € 

   
 

TARIFS DE QUELQUES INTERVENTIONS DE CHIRURGIE PLASTIQUE :  
Comprenant les honoraires du Chirurgien, de l’Anesthésiste et les frais de clinique (frais de salle 
d’opération et d’hébergement en chambre seule) lorsque l’intervention n’est pas prise en charge par les 
caisses d’assurance maladie. 
CH : complément d’honoraires lorsque l’intervention est prise en charge par les caisses d’assurance   
maladie. 

 
 • Augmentation mammaire par implants            à partir de 3850 € 
            • Pexie mammaire              à partir de 3300 € 

• Mini Lifting cervico-facial              à partir de 3250 €  
• Lipoaspiration                à partir de 2450 € 
• Blépharoplastie                à partir de 1800 € 
• Nymphoplastie                à partir de 1100 € 
• Traitement laser du visage              à partir de   800 € 
• Traitement du relâchement cutané par « radiage »       à partir de    500 € 
• Traitement des rides (injections d’Acide 
   Hyaluronique et Toxine Botulique)             à partir de   300 €  
• Hypertrophie mammaire                         CH = 1500 à 1800 € 
• Lipectomie abdominale               CH = 1500 à 1800 € 
• Exérèse d’une lésion bénigne              CH =  80 à 150 €        

 


